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Résumé  

Le gouvernement du Canada a établi des cibles ambitieuses pour réduire les émissions de GES d’ici 2025 et atteindre la 

carboneutralité d’ici 2050 pour faire face à la crise climatique. L’industrie de la construction doit se soumettre à un 

important processus de décarbonisation pour aider à atténuer la crise climatique. Ce livre blanc fournit des 

renseignements sur les approches générales bien connues ou largement utilisées pour réduire le carbone intrinsèque des 

matériaux en béton, ainsi que le coût, sans compromettre le rendement ou la sécurité. Il aborde certains des risques 

communs perçus liés à l’utilisation de béton à faible teneur en carbone et discute de la façon dont les normes actuelles 

appuient les matériaux de béton à faible teneur en carbone dans les projets de construction.  

Sachant que de grands efforts sont déployés à l’échelle mondiale pour mettre au point du béton à faible teneur en 

carbone, un domaine en évolution rapide et essentiel à la réduction des émissions de GES dans le secteur de la 

construction, ce document ne vise pas à discuter des innovations émergentes et prometteuses. Ce livre blanc vise à 

faciliter l’approvisionnement et l’utilisation du béton dans des projets de construction partout au Canada qui ont une 

teneur en carbone moins élevée, en fonction des données probantes sur les technologies et les approches existantes qui 

sont largement acceptées, mais qui n’ont peut-être pas été considérées comme des stratégies à faibles émissions de 

carbone parmi les communautés d’ingénieurs en béton et en structure. En augmentant l’utilisation du béton à faible 

teneur en carbone, nous pouvons contribuer à réduire l’empreinte carbone de l’industrie de la construction et nous 

orienter vers un avenir plus durable. 
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Liste des abréviations et des termes 
Abréviations 

AC: Ajouts cimentaires 

ACA: Ajouts cimentaires alternatifs autres que les matériaux conventionnels comme les cendres volantes et le laitier 

CNRC: Conseil national de recherches du Canada 

CP : Ciment Portland 

CPC : Ciment Portland au calcaire 

DEP : Déclaration environnementale de produit 

GES : Gaz à effet de serre 

ISDE: Innovation, Sciences et Développement économique Canada 

Termes 

Béton à faible teneur en carbone : béton à faible teneur en carbone intrinsèque, contribution du carbone à 

l’environnement, comparativement au béton conventionnel 

Carbone intrinsèque : quantité de gaz à effet de serre (GES)émise pendant l’extraction, le raffinage, la fabrication et 

l’assemblage d’un élément  

Cendre volante : déchet issu de la production d’électricité à partir de centrales au charbon 

Ciment Portland au calcaire (CPC) : ciment moulu avec du calcaire brut. Il est utilisé de la même façon que la poudre de 

ciment conventionnelle 

Empreinte carbone : évaluation de la quantité de GES émise par une personne, un groupe, un produit (élément) ou 

système en particulier 

Fumées de silice : sous-produit de la production de silicium et d’alliages contenant du silicium 

Laitier : sous-produit de la production d’acier 

Métakaolin : obtenu à partir de la calcination de la kaolinite, un minéral argileux 

Potentiel de réchauffement de la planète : mesure de la quantité d’énergie que les émissions d’une tonne de gaz 

absorberont au cours d’une période donnée, par rapport aux émissions d’une tonne de dioxyde de carbone (CO2) 
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Béton à faible teneur en carbone : un rendement durable à prix abordable 

Mitchell Greenis, Adeyemi Adesina et Jieying Zhang  

Centre de recherche en construction 

Conseil national de recherches du Canada, Ottawa 

 

Dans ce livre blanc, on a répondu aux questions suivantes : 
Qu’est-ce que le béton à faible teneur en carbone? (Section 2) 
Quelles formes de béton à faible teneur en carbone l’industrie utilise-t-elle actuellement? (Section 3)  
Quels sont les risques perçus de l’utilisation de béton à faible teneur en carbone? (Section 4) 
Comment les normes actuelles de la CSA appuient-elles la fabrication de béton à faible teneur en carbone? 
(Section 5) 

1. Introduction 

Le béton à faible teneur en carbone est un béton conventionnel ayant réduction mesurée de l’empreinte carbone qui peut 

aider à atténuer les changements climatiques. Il ne s’agit pas d’un nouveau type de béton aux caractéristiques discutables, 

mais la nouvelle nomenclature (c.-à-d. béton à faible teneur en carbone) affine la pratique de longue date d’élaboration 

de matériaux de béton durables en ajoutant un nouvel attribut quantifiable du carbone intrinsèque en plus des attributs 

de résistance et de durabilité déjà suivis.  

Le béton est l’un des matériaux de construction les plus utilisés dans le monde et au Canada, puisqu’il s’agit d’un matériau 

abordable, durable et adapté qui peut assurer la sécurité, la fonctionnalité et la durabilité d’un grand nombre de projets 

de construction. Cela explique l’élaboration et l’utilisation de diverses formes de béton pour différentes applications de 

construction. Au Canada, le béton apporte une contribution d’environ 75 milliards de dollars par année dans notre 

économie et crée plus de 150 000 emplois1. Toutefois, 60 millions de tonnes de béton sont utilisées chaque année, ce qui 

représente environ 1,5 % des émissions annuelles totales de gaz à effet de serre (GES)2 du Canada.  

La composante principale du béton responsable de ses émissions élevées de carbone est le ciment Portland (CP), qui est 

le liant primaire pour les autres composants du béton (p. ex. granulats ou fillers). À l’échelle mondiale, la production de 

CP est responsable d’environ 5 % des émissions mondiales de dioxyde de carbone d’origine humaine3,4. Compte tenu de 

la sensibilisation croissante à la durabilité et de la nécessité imminente de réduire les émissions de carbone pour 

l’atténuation des changements climatiques, des efforts importants doivent être déployés et mis en œuvre pour obtenir 

du béton à plus faible empreinte de carbone, dénommé ici « béton à faible teneur en carbone ». À l’heure actuelle, il 

n’existe pas de définition quantitative universellement acceptée du terme « béton à faible teneur en carbone », en grande 

partie en raison de l’évolution rapide de la science des matériaux et des technologies d’ingénierie qui cherchent 

continuellement à réduire l’empreinte carbone du béton conventionnel. Ces innovations vont de la réduction des 

émissions de carbone provenant de la production de composants en béton (c.-à-d. CP, granulats, etc.) et de la conception 

de mélanges optimisés à la réutilisation du béton à la fin de sa durée de vie utile. Malgré l’évolution de sa définition, le 

béton à faible teneur en carbone peut être conçu en utilisant les pratiques exemplaires actuelles pour offrir un rendement 

semblable ou supérieur à celui du béton conventionnel, notamment en termes de résistance, de durabilité et 

d’adaptabilité. Ceci est dû au fait que la plupart des pratiques exemplaires découlent de l’amélioration de l’efficacité des 

matériaux, de la conservation des ressources naturelles et de la réduction de la quantité de ciment Portland pour réduire 

les coûts et améliorer le rendement5,6. Ces pratiques exemplaires sont donc conformes aux stratégies à faibles émissions 

de carbone.  

Le gouvernement du Canada a établi des cibles ambitieuses pour réduire les émissions de GES du béton de 30 % 

(comparativement à 2019) d’ici 2030 et atteindre la carboneutralité d’ici 20502. Pour atteindre ces objectifs, l’industrie de 

la construction doit se soumettre à un important processus de décarbonisation en réduisant les composants à forte 
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empreinte carbone. Le présent livre blanc vise à discuter de certaines approches générales qui sont bien connues ou 

largement utilisées dans la pratique pour réduire le carbone intrinsèque des matériaux de béton, à corriger certaines 

fausses idées courantes au sujet de l’utilisation de béton à faible teneur en carbone, et à démontrer comment les normes 

actuelles appuient l’utilisation de matériaux à faible teneur en carbone dans la construction de béton sans compromettre 

le rendement ou la sécurité. Nous pouvons aider à réduire l’empreinte carbone de l’industrie de la construction et à 

progresser vers un avenir plus durable en augmentant l’utilisation de béton qui a un profil d’émissions de GES plus faible. 

2. Comment définissons-nous le seuil de faibles émissions de carbone intrinsèque pour l’approvisionnement?  

Le béton acheté pour un projet de construction doit répondre à des critères de rendement précis pour être jugé 

acceptable. Ces critères comprennent habituellement la maniabilité, la résistance, la durabilité et les propriétés physiques 

et chimiques. Le carbone intrinsèque doit également être pris en compte pour évaluer son incidence environnementale, 

tout en répondant à toutes les exigences de rendement traditionnelles pour être considéré comme « faible en carbone ». 

Une limite d’émissions de GES peut être établie pour créer un seuil de rendement environnemental minimal escompté. 

Dans le cas des projets canadiens financés par le gouvernement fédéral, la réduction initiale des GES est de 10 % inférieure 

à la moyenne régionale pour le béton conventionnel. 

Dans le domaine de l’approvisionnement, le terme « béton à faible teneur en carbone » désigne un type de béton qui 

possède un niveau de carbone intrinsèque inférieur à un seuil d’émission, qui varie selon la région. Les fabricants de béton 

prêt à l’emploi de partout au Canada ont pris l’initiative de créer des déclarations environnementales de produits (DEP) 

pour leurs mélanges de béton7 à 10, qui sont classés dans des catégories de rendement particulières, comme la classe C-1 

étant un mélange de béton aéré de 35 MPa. Ces DEP doivent servir à calculer une performance environnementale 

moyenne régionale pour les matériaux conventionnels11. La limite d’émissions utilisée pour définir le « béton à faible 

teneur en carbone » sera probablement en constante évolution à mesure que les matériaux, les stratégies et les 

technologies continueront de s’améliorer.  

Le béton à faible teneur en carbone intrinsèque permet de tirer parti de matériaux et de méthodes existants pour 

contribuer à une construction durable. Il ne s’agit pas d’un matériau entièrement neuf ayant des caractéristiques 

mécaniques distinctes ou des coûts supplémentaires. Il représente plutôt une amélioration du béton conventionnel, 

utilisant des constituants et des mélanges similaires ou améliorés, et déclarant son carbone intrinsèque. Malgré l’évolution 

de sa définition, le béton à faible teneur en carbone peut être fourni en utilisant les pratiques exemplaires actuelles pour 

offrir un rendement semblable ou supérieur à celui du béton conventionnel, notamment en termes de résistance, de 

durabilité et d’adaptabilité. Cela s’explique par le fait que les pratiques exemplaires mises à profit dans la création de 

béton à faible teneur en carbone intrinsèque découlent d’une amélioration de l’efficacité des matériaux, de la 

conservation des ressources naturelles et de la réduction de la teneur en ciment Portland afin de réduire les coûts et 

d’améliorer le rendement5,6. Par conséquent, les mesures classiques d’économie de coûts du béton sont généralement 

harmonisées avec les stratégies à faibles émissions de carbone.  

3. Méthodes de réduction du carbone intrinsèque pour le béton 

La réduction du carbone intrinsèque dans le béton est possible grâce à une utilisation efficace des ressources. Bon nombre 

des stratégies visant à réduire les émissions de carbone consistent à mettre en œuvre des mesures classiques de réduction 

des coûts de façon optimale, notamment celles qui sont énumérées dans la présente section. 

3.1 Remplacement du ciment 

La plupart des ajouts cimentaires (AC), comme les cendres volantes, le laitier et les fumées de silice, proviennent de 

déchets ou de sous-produits d’autres industries. Par exemple, le laitier est un sous-produit de la fabrication de l’acier et 

du fer et la cendre volante est un sous-produit de la production d’électricité à partir du charbon. L’industrie du béton a 

déjà utilisé ces AC pour remplacer le ciment dans le béton en raison de l’augmentation de la résistance, l’amélioration de 
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la durabilité (p. ex. réaction alcali-silicat [RAS], résistance au retrait au séchage, réduction de la perméabilité ou réduction 

de la chaleur d’hydratation) et la réduction des coûts. 

Tout en améliorant le rendement du béton et en réduisant les coûts, l’utilisation des AC est également une méthode 

essentielle pour réduire son empreinte carbone. La production de ciment nécessite environ 3,5 GJ d’énergie12,13 et génère 

environ 0,6 tonne de CO2
14 par tonne de ciment produite. En revanche, les AC contiennent beaucoup moins de carbone 

intrinsèque lorsqu’ils sont traités ou dérivés de déchets ou de sous-produits. Par exemple, la production d’une tonne de 

laitier de haut-fourneau granulé broyé (laitier) nécessite 1,3 GJ d’énergie et génère 0,07 tonne de CO2. Il existe également 

des AC d’origine naturelle qui nécessitent moins de traitement que le traitement énergivore de la production de ciment 

Portland. Par conséquent, le remplacement du ciment par ces solutions de rechange à faible teneur en carbone entraîne 

une réduction correspondante du carbone intrinsèque global du béton.  

Il est important de noter que l’utilisation d’AC dans le béton existe déjà dans diverses normes et lignes directrices de 

conception et de construction15,16. Ces normes et lignes directrices reconnaissent les compromis inhérents et établissent 

des limites pour tirer parti des avantages tout en prévenant les effets secondaires négatifs. Un exemple de ce type de 

compromis serait que le remplacement de ciment à forte proportion par du laitier peut réduire l’ouvrabilité du béton, 

mais que cette faible ouvrabilité peut être éliminée au moyen d’additifs chimiques comme les superplastifiants. 

3.2 Ciment Portland au calcaire 

Le ciment Portland au calcaire (CPC) a été adopté pour remplacer le ciment conventionnel dans le monde entier. En 

Europe, il existe deux classes de CPC contenant de 6 % à 20 % (CEM II/A) et de 21 % à 35 % de calcaire moulu (CEM II/B-

L)17,18. Le remplacement du calcaire au Canada en vertu de la norme CSA A3001-1815 permet jusqu’à 5 % de calcaire moulu 

dans le ciment Portland et entre 5 % et 15 % dans le CPC. La poudre de calcaire est inerte et ne s’hydrate pas comme les 

scories de ciment (clinker), mais on a remarqué que les fines particules de calcaire peuvent avoir un effet important sur 

l’hydratation des scories. Ce facteur contributif est appelé « effet de remplissage »19, car le filler calcaire fournit des sites 

de nucléation à partir desquels les réactions de la pâte de ciment peuvent commencer. Pour les niveaux de remplacement 

dans les plages prévues dans la norme CSA A3001-18, cet effet peut entraîner une augmentation de la résistance des 

matériaux du béton allant jusqu’à 15‑20 %20.  

3.3 Optimisation de la conception du béton 

Le remplacement partiel du ciment Portland par des AC ou des calcaires à plus faible teneur en carbone nécessite une 

conception appropriée du mélange de béton pour atteindre un rendement optimal. L’optimisation de la conception du 

béton englobe d’autres pratiques exemplaires qui améliorent le rendement et réduisent les coûts, comme l’optimisation 

de l’empilement granulaire, l’utilisation d’un mélange réducteur d’eau et l’amélioration des méthodes de mélange. 

Essentiellement, ces approches améliorent l’efficacité des matériaux et réduisent ainsi l’empreinte carbone des matériaux 

en béton. 

3.4 Accroître l’efficacité énergétique de la production de clinker. 

Une part importante des émissions est associée à la production et à la livraison de ciment, dont environ 50 à 60 % provient 

du processus de calcination des scories2,21 et environ 30 à 40 % de la combustion de combustibles. Des progrès notables 

ont été réalisés dans l’amélioration de l’efficacité de la production des scories22, mais il est possible d’accroître davantage 

cette efficacité. Les carburants de remplacement, ainsi que la mise en œuvre de pratiques de captage, utilisation et 

stockage du carbone (CUSC), sont susceptibles d’entraîner les réductions d’émissions les plus importantes liées à la 

production de ciment. Ces améliorations des procédés de production pourraient réduire considérablement le carbone 

intrinsèque sans nuire au rendement du béton qui en résulte. 
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4. Risques perçus liés à l’utilisation de béton à faible teneur en carbone  

Le CNRC et d’autres ministères ont reçu des commentaires d’intervenants clés au sujet de l’utilisation du béton à faible 

teneur en carbone. Ces commentaires faisaient état de préoccupations concernant l’utilisation de béton à faible teneur 

en carbone intrinsèque plutôt que de béton conventionnel dans les projets de construction. Cette section vise à dissiper 

certaines des préoccupations liées à l’utilisation de béton contenant moins de carbone intrinsèque et à souligner dans 

quel contexte il existe un risque réel de préoccupation. 

4.1 « Matériaux expérimentaux » 

Il serait facile de supposer que le respect des exigences en matière de carbone intrinsèque exigerait des constituants 

nouveaux ou non testés, mais ce n’est pas nécessairement vrai pour répondre à l’exigence initiale de réduction des GES 

de 10 % pour le béton. Pour atteindre les cibles initiales, les stratégies conformes à celles présentées à la section 3 peuvent 

être utilisées pour optimiser l’efficacité de la conception du mélange, ou la production efficace de ciment peut être 

suffisante. Il est probable que la prochaine cible de réduction de 2030, qui est de 30 %, nécessitera une utilisation plus 

généralisée des stratégies de réduction du carbone pour atteindre la cible. En optimisant l’utilisation des constituants 

connus, le béton contenant moins de carbone intrinsèque devra répondre à des critères de rendement et pourra aussi 

être plus rentable.  

4.2 « Augmentation des coûts différentiels » 

L’utilisation de laitier, de cendres volantes, de métakaolin, de calcaire et d’autres additifs de béton a traditionnellement 

été envisagée pour améliorer le rendement et réduire les coûts puisque le ciment Portland est le composant le plus 

énergivore et donc le plus coûteux utilisé dans le béton. À moyen et à long terme, certains sous-produits d’autres procédés 

industriels comme le laitier et la cendre volante seront limités à leurs chaînes d’approvisionnement ou leur disponibilité 

pourrait diminuer23. Un grand nombre de recherches sont en cours sur de nouvelles solutions de rechange aux AC (ACA) 

qui peuvent fournir des propriétés semblables pour remplacer ou accroître l’approvisionnement en sous-produits utilisés 

dans le béton. L’industrie, le gouvernement et les chercheurs travailleront ensemble pour s’attaquer à ce problème afin 

d’assurer un approvisionnement continu en constituants de béton performants et économiquement attrayants. 

4.3 « Rendement inférieur et durabilité réduite » 

Certaines sources d’AC qui sont à l’étude pour réduire le coût et l’intensité des GES du béton sont utilisées depuis une 

centaine d’années. La cendre volante a été introduite dans les années 193024 et le laitier a été utilisé pour la première fois 

comme matériau de construction dans les années 180025. La première utilisation importante de calcaire dans le ciment a 

eu lieu dans les années 1940 en Europe en raison de l’approvisionnement limité en ciment. Bon nombre des stratégies 

explorées pour atteindre les objectifs initiaux de réduction du carbone reposent sur les mêmes stratégies explorées au 

siècle dernier pour trouver d’autres avantages, qu’il s’agisse d’améliorer l’économie ou le rendement. La longue histoire 

d’utilisation de ces matériaux permet de s’assurer que les stratégies envisagées pour la réduction des GES maintiendront 

la haute qualité actuelle du béton. 

Au cours des trois dernières décennies, la recherche sur le béton s’est principalement concentrée sur le développement 

du « béton à hautes performances », entraînant des progrès graduels en matière de résistance et de durabilité. Bon 

nombre des principes sous-jacents au béton à haute performance correspondent directement à ceux du béton à faible 

teneur en carbone énoncés à la section 3. Parmi ces principes communs, mentionnons le remplacement élevé du ciment 

par des AC, l’incorporation de fillers calcaires et l’optimisation des méthodes de traitement pour maximiser la durabilité 

de chaque matériau constituant. Cet alignement souligne la façon dont les progrès technologiques dans la production de 

béton peuvent non seulement améliorer les propriétés du produit, mais aussi contribuer à la durabilité environnementale. 

Essentiellement, le béton à faible teneur en carbone peut être considéré comme une forme de béton à hautes 

performances, car il maintient ou même améliore sa résistance et sa durabilité tout en réduisant son empreinte carbone. 
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Cette perspective redéfinit le béton à faible teneur en carbone comme une progression naturelle dans le domaine, 

poursuivant la tendance de longue date vers l’amélioration du rendement du béton tout en répondant simultanément à 

l’impératif actuel de réduction des émissions de carbone. 

4.4 « Les AC changent les propriétés du mélange » 

Chaque AC confère des propriétés uniques au mélange qui en résulte. La popularité et l’utilisation répandue des AC sont 

attribuables aux qualités recherchées et à la rentabilité de ces matériaux. Chaque matériau a des limites de remplacement 

différentes pour obtenir des performances similaires. À titre d’exemple, pour les remplacements au ciment suivants : 

cendres volantes à faible teneur en calcium à 20 %, laitier à 35 %, fumées de silice à 4 % ou métakaolin à 10 %, chacun 

pourrait fournir une résistance à la compression semblable à 28 jours19. Le laitier de haut fourneau granulé broyé (ground 

granulated blast-furnace slag, GGBFS) et les cendres volantes à faible teneur en calcium améliorent la résistance au sulfate 

du ciment à usage général. Les cendres volantes améliorent habituellement la maniabilité et réduisent la perméabilité du 

béton, ce qui le rend plus résistant aux infiltrations de chlorure24. L’incidence de l’utilisation de ces AC sur le béton est 

généralement positive (c.-à-d. souhaitable) en termes d’amélioration du rendement. Des efforts continus ont été déployés 

pour assurer l’utilisation appropriée des AC afin d’améliorer le rendement, de réduire les coûts et de diminuer l’empreinte 

carbone.  

4.5  « Disponibilité des AC et du béton à faible teneur en carbone » 

La disponibilité des AC comme le laitier et les cendres volantes pourrait poser des défis à l’avenir. Une quantité limitée de 

laitier est produite et presque toutes les sources sont actuellement en pleine utilisation23. De plus, le Canada prévoit 

mettre fin à la majeure partie de sa production d’électricité à partir du charbon d’ici 203026, ce qui pourrait avoir une 

incidence importante sur l’approvisionnement en cendres volantes. Afin de pallier ce risque de façon proactive, des 

partenariats dynamiques sont établis entre les intervenants de l’industrie, les organismes gouvernementaux et les 

établissements de recherche. Leurs efforts de collaboration visent à identifier de nouveaux déchets et matières résiduelles 

provenant des industries minières du Canada qui seront utilisés comme AC. Ces nouveaux AC feront l’objet d’examens 

approfondis et devront être acceptés dans les normes avant d’être utilisés à grande échelle au Canada afin de s’assurer 

qu’ils répondent aux critères de rendement et d’émissions requis. 

5. Béton à faible teneur en carbone et normes CSA 

La conception et la construction générales du béton sont réglementées au Canada par la norme CSA A23. Le mandat de la 

CSA A23 consiste à établir les exigences relatives aux matériaux et à la conception structurale des éléments de béton. Les 

exigences en matière de matériaux sont subdivisées en essais et en contrôle de la qualité des ingrédients individuels et 

des propriétés du mélange de béton. Les exigences en matière de propriété du ciment et des AC sont réglementées en 

vertu de la norme CSA A3001. Certaines dispositions pertinentes en matière d’AC et de CPC sont présentées ci-dessous 

afin de fournir un point de vue réglementaire sur l’utilisation de ces matériaux, tel qu’il est décrit à la section 3. 

• La norme CSA A3001-1815(article 5 et tableaux 7 et 8) fournit les propriétés physiques et chimiques de chaque 

classe d’AC. Il serait utile de lire également les annexes K et M pour obtenir plus de contexte sur l’utilisation des 

AC.  

• La norme CSA A3001-1815 énonce les exigences relatives aux fillers calcaires (clauses 4.4.7 et 4.4.8) pour deux 

types de filler calcaire. En parallèle, le rendement du béton est pris en considération; par exemple, la norme 

CSA A23.1 (clause 4.1.6.2 et tableau 3) limite l’utilisation de filler calcaire dans les zones exposées aux attaques 

de sulfates sans les mélanger à d’autres matériaux cimentaires afin de fournir la résistance nécessaire aux 

attaques de sulfates.  

• La norme CSA A23.116 établit des valeurs minimales et maximales pour les caractéristiques du béton. Par exemple, 

le rapport d’eau à ciment maximum, la résistance minimale et la plage de teneur en air. Dans leur état actuel, les 
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normes de la CSA peuvent accepter les stratégies dont il est question dans le présent document pour réduire les 

GES tout en assurant le maintien du rendement et de la sécurité requis. 

Il est à noter que les normes régionales peuvent comporter des exigences différentes ou remplacer ces sections des 

normes. 

6. Conclusion 

Il est nécessaire d’adopter à grande échelle le béton contenant moins de carbone intrinsèque afin de réduire l’empreinte 

carbone de l’industrie de la construction, de réduire les déchets et d’améliorer le rendement du béton afin d’atténuer les 

répercussions des changements climatiques. Le présent document a abordé les questions courantes auxquelles les 

ingénieurs font face lorsqu’ils utilisent du béton à faible teneur en carbone.  

Qu’est-ce que le béton à faible teneur en carbone (section 2)? Dans le domaine de l’approvisionnement, le terme « béton 

à faible teneur en carbone » désigne un type de béton qui possède un niveau de carbone intrinsèque inférieur à un seuil 

d’émission particulier, qui peut varier selon la région, tout en répondant à des critères de rendement précis jugés 

acceptables pour un projet de construction.  

Comment fabriquer du béton à faible teneur en carbone (section 3)? Pour produire du béton à plus faible teneur en 

carbone, il faut soigneusement optimiser la combinaison des constituants et les proportions. L’objectif est de réduire le 

carbone intrinsèque sans augmenter les coûts des matériaux ou sacrifier le rendement.  

Quels sont les risques perçus de l’utilisation de béton à faible teneur en carbone (section 4)? De nombreux risques perçus 

courants liés à l’utilisation de béton à faible teneur en carbone sont abordés. Essentiellement, le béton à faible teneur en 

carbone peut être considéré comme une forme de béton à hautes performances, car il maintient ou même améliore sa 

résistance et sa durabilité tout en réduisant son empreinte carbone. Cette perspective redéfinit le béton à faible teneur 

en carbone comme une progression naturelle dans le domaine, poursuivant la tendance de longue date vers l’amélioration 

du rendement du béton tout en répondant simultanément à l’impératif actuel de réduction des émissions de carbone. 

Comment les normes actuelles de la CSA appuient-elles la fabrication de béton à faible teneur en carbone (section 5)? 

Les normes nationales du Canada sont bien positionnées et réglementent bon nombre des premières stratégies de 

réduction des GES qu’il est suggéré d’explorer. Les normes régionales peuvent prévoir des exigences différentes ou 

remplacer ces sections des normes. 
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